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Le Pays Sisteronais Buëch c’est :  

 
·  86 communes 

 
·  10 cantons 

 
·  9 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 

  
�  8 Communautés de Communes :  

- Laragnais (05) 
- Ribiers – Val de Méouge (05) 
- Interdépartementale des Baronnies (05) 
- Serrois (05) 
- Vallée de l’Oule (05)  
- Haut Buëch (05) 
- Vallée du Jabron 
- Sisteronais 

 
�  1 SIVOM :  

- La Motte-Turriers 
 
 

·  26.191 habitants 
 

·  1.900 km2 de superficie 
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Présidents d’Honneur  : Daniel SPAGNOU, Henriette MARTINEZ et Auguste 
TRUPHEME 
 
Président : Bruno LAGIER 
 
Vice-présidents : Marcel CLEMENT, Nicolas ROSIN, Pierre-Yves VADOT, 
Jean-Louis REY 
 
Secrétaire : Gilbert NANDI 
Secrétaire adjoint : Evelyne FAURE 
 
Trésor ier  : Claude BREMOND 
Trésor ier  adjoint : Jean François DUMANOIS 
 
Membres du Bureau : Sabine FERRARI, Jean PHILIP, Jean-Luc LOMBARD, 
Georges MAS, Albert MOULLET, Michel ROY, Gérard TENOUX 
 
Les suppléants des Présidents d’EPCI /ou de leurs représentants 
 
Titulaire : Bruno LAGIER   Suppléant : Robert VERET 
Titulaire : Gérard TENOUX   Suppléant : Evelyne AUBERT 
Titulaire : Jean Louis REY   Suppléant : Dominique GUEYTTE 
Titulaire : Gilbert NANDI   Suppléant : Antoine SEGRETAIN 
Titulaire : Henriette MARTINEZ  Suppléant : Claude MORHET 
Titulaire : Sabine FERRARI   Suppléant : Max PECQUEUX 
Titulaire : Daniel SPAGNOU   Suppléant : Philippe CURTI 
Titulaire : Evelyne FAURE   Suppléant : Gérard MAGAUD 
Titulaire : Jean François DUMANOIS Suppléant : Yannick GAST 
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Les membres du Bureau  (ci dessus) + : 
 
Titulaire : Michel REYNAUD  Suppléant : Jean Claude GAST 
Titulaire : Daniel GIROUSSE  Suppléant : Patricia PELLETIER 
Titulaire : Julie RAVEL   Suppléant : Marc MICHEL 
Titulaire : Christian BRUN  Suppléant : Marie-Christine RENAUD 
Titulaire : Jean Paul AUBERT Suppléant : Guy ARNAUD 
Titulaire : Roger FEBVRE  Suppléant : Henri MEVOLHON 
Titulaire : Annick LATIL  Suppléant : Sabine FERRARI 
Titulaire : Robert GAY   Suppléant : Jules  MINETTO 
Titulaire : Michel HERNANDEZ Suppléant : Jean Jacques LACHAMP 
Titulaire : Michèle ZIMMER  Suppléant : Alain PEIX 
Titulaire : Gérard TENOUX  Suppléant : Evelyne AUBERT 
�
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Les membres de l’association sont les EPCI et leurs communes membres, ainsi 
que les Conseillers Généraux des cantons concernés. 
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6 commissions de travail ont été constituées : 
 

·  Foncier, habitat logement 
·  Développement économique 
·  Emploi, formation insertion 
·  Services publics et au public 
·  Patrimoine 
·  Communication 
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Il se compose de représentants de la société civile (associations, syndicats) et de 
socio-professionnels. La mission première du Conseil de Développement est de 
favoriser l’expression des acteurs locaux et de la population, d’enrichir les choix 
des élus et de développer la concertation sur les différents projets 
d©aménagement et de développement conduits par le Pays. �
 
Il suit la démarche, permet une information des partenaires. 
 
Il est associé à l’élaboration du projet de territoire. 
 
Il propose des projets à la structure porteuse du Pays. 



 

� � � � ��� � 	
� � � 
 
� � � � � � � � 	� 
� � 
� � � � � � � � 
� � 
�� �� � � � �� 
� 
� � � � 
� � � �	� 
�� � � �� � � 


 

� 	 � � � 	 � � � � � � � � 	 � � �
 

Ce document établit les principes fondateurs du Pays et les grands axes de 
développement.   
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! � � �"  : Rendre le ter r itoire attractif et offr ir  un cadre de vie de qualité 

Poursuivre le désenclavement 
·  poursuivre l’autoroute A.51 jusqu’à Grenoble 
·  favoriser l’accès des vallées aux grandes infrastructures 
·  améliorer les transports collectifs et les déplacements à l’ intérieur du Pays 
·  adapter les transports aux besoins 

 

Assurer  l’accès aux NTIC 
·  accéder aux réseaux 
·  développer les usages 
·  améliorer la communication 

 

Préserver  et valor iser  la qualité de l’environnement 
·  conserver la qualité des paysages, de l’eau, de l’air 
·  valoriser les ressources naturelles 
·  sensibiliser la population à l’environnement 

 

Assurer  une vitalité culturelle fondée sur  le patr imoine et l’animation 
·  élaborer un projet culturel fédérateur 
·  mettre en place des activités et des animations culturelles et sportives pour 

tous 
 

Maintenir  les conditions de vie dans les villages 
·  offrir des commerces 
·  améliorer l’offre de logements 
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Maintenir  des services publics, services à la population pour  tous 
·  assurer l’accessibilité aux services publics pour tous 
·  couvrir tous les besoins de services de proximité pour la population : de la 

petite enfance aux personnes âgées 
·  assurer une gestion cohérente et une valorisation des déchets ainsi qu’une 

maîtrise de l’eau 
 
 

! � � �#  : Développer l’économie 

Confor ter  les activités agr icoles : des agr icultures et des produits de qualité 
·  soutenir l’arboriculture 
·  encourager la diversification et les productions de l’agriculture 

traditionnelle 
·  favoriser la transformation, la promotion et la commercialisation 
·  développer la formation 
·  revaloriser l’agriculture et les produits agricoles 
·  construire une agriculture raisonnée et durable 

 

Poursuivre le développement maîtr isé du tour isme 
·  capitaliser sur les atouts naturels et culturels : le patrimoine et le sport 
·  développer des hébergements de qualité 
·  construire une offre touristique de pays 
·  promouvoir et commercialiser les produits 

 
 
Développer  l’ar tisanat et le commerce de proximité 

·  valoriser l’artisanat 
·  maintenir des commerces dans les villages 
·  favoriser l’ installation des artisans et des commerçants dans les villages 

 

Confor ter  l’ industr ie 
·  conforter les pôles de développement industriel et valoriser les démarches 

de qualité environnementale 
·  développer de nouvelles activités 
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Créer  les conditions d’un développement économique harmonieux 

·  spécialiser certains espaces 
·  créer des activités nouvelles 
·  créer les conditions d’émergence ou de développement des entreprises 
·  renforcer le travail en commun et par filières 
·  concilier économie et environnement 

 
 
 
! � � �$ �: Construire un pays équilibré et cohérent, un pays solidaire avec un 
aménagement maîtr isé du ter r itoire 
 
Aménager  harmonieusement le terr itoire : adapter  les objectifs stratégiques 
aux secteurs géographiques 

·  conforter les pôles urbains et les faire rayonner sur tout le pays 
·  renforcer les bourgs-centres 
·  développer la solidarité rural-urbain 

 
 
Renforcer  la cohésion et l’ identité du pays  

·  mettre en place une solidarité de pays : favoriser le travail en 
intercommunalité 

·  conduire des actions fédératrices à l’échelle du pays 
·  harmoniser et coordonner les actions 
·  communiquer 

 

Spécialiser  les espaces 
·  spatialiser les activités et qualifier les sols : maîtriser le foncier en tenant 

compte des risques naturels 
·  préserver les espaces et les ressources naturelles 
·  privilégier le développement durable 
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Base de travail à l’élaboration du contrat de territoire, cette charte vise à définir 
les grands axes stratégiques du projet de territoire et les objectifs communs de 
développement du Pays Sisteronais-Buëch et de la Région  
PACA. Elle se situe à la charnière entre les politiques et compétences régionales 
et la charte de développement du Pays. 
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·  Renforcer  l’attractivité du ter r itoire et offr ir  un cadre de vie de 
qualité 

 
�  renforcer l’ image du pays pour améliorer son attractivité 
�  préserver l’environnement 
�  faciliter les déplacements 
�  maintenir les services publics 
�  améliorer l’offre de logements 
�  développer la formation tout au long de la vie 
 
 

·  Assurer  un développement équilibré et maîtr isé du ter r itoire 
 

�  valoriser le patrimoine naturel et culturel 
�  développer le tourisme 
�  conforter l’agriculture 
�  améliorer l’offre de logements 
�  assurer le développement et l’accueil d’entreprises 

 

�
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Le Pays a construit un projet de territoire qui s’articule autour de trois 
orientations stratégiques : 
� � Assurer un développement équilibré et maîtrisé du territoire  
� � Renforcer l©attractivité du territoire et offrir un cadre de vie de qualité  
� � Renforcer la cohésion du pays 
 
Ce Contrat de Territoire qui a été signé en cette fin d’année 2004 a pris la suite 
des Contrats Montagne. Il permettra de faire émerger sur le territoire des 
opérations emblématiques qui n’auraient pas pu voir le jour de façon 
individuelle. Ces opérations seront financées dans le cadre d’avenants qui seront 
préparés avec les partenaires co-financeurs autour de trois volets prioritaires : 
Foncier-Habitat-Logement, Développement Economique et Emploi-Formation-
Insertion. 
 
Les deux premiers avenants (décembre 2004 et juin 2005) représentent un coût 
total d’opérations de plus de 4,3 millions d’euros. 
 
 
Pour le territoire laragnais, ces avenants concernent : 
 

- les études préalables à la création de deux zones d’activités d’ intérêt 
communautaire au Poët et à Laragne,  

- la réhabilitation de logements sociaux à Ventavon, 
- l’aménagement de la Maison de Services Publics, 
- la réalisation d’une étude de positionnement touristique (à l’échelle du 

Pays), 
- la définition d’un schéma de développement des usages numériques. 
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* � 
 � �#+++�: Création de l’association « Pays du Sisteronais Buëch » 
�  mise en place de commissions de travail thématiques chargées de préparer les 
axes du contrat-montagne du Sisteronais-Buëch 
 
 
, � � � � � � � � #+++ : Candidature du Pays Sisteronais-Buëch à un contrat-
montagne articulé autour de 4 axes d’actions stratégiques : 

- la valorisation de l’environnement 
- l’amélioration des structures et politiques liées à l’habitat 
- le développement économique et agricole 
- le développement culturel, artistique et patrimonial 

Le montant de ce contrat s’élève à 6 millions d’ � uros (soit 40 millions de francs) 
 
 
� � � � � � � � �#+++ : Lancement d’un diagnostic de territoire 
�  organisation de réunions cantonales d’ information et de concertation, 
enquêtes auprès des élus, des techniciens, des représentants associatifs et socio-
économiques 
 
 
* � 
 
 
 � � � #++"  : Le périmètre du Pays est élargi à de nouvelles entités 
intercommunales (Communauté de Communes des Baronnies et Communauté 
de Communes du Serrois également engagées dans un contrat montagne) 
�  révision du diagnostic du Pays  
 
 
� � � � � � � � � � #++"  : Le Pays Sisteronais Buëch présente sa candidature au 
programme LEADER + en partenariat avec le Pays « Baronnies-Enclave des 
Papes- Pays de Grignan- Voconces » et l’association pour la création du Parc 
Naturel Régional des Baronnies 
Thématique retenue : l’accueil de nouveaux acteurs et entreprises 
 
 
�
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�
, � � � � � � � � #++"  : Adhésion de deux nouvelles communes au Pays 
Sisteronais Buëch : Valernes et Valbelle 
 
�

� � � � � � � � � #++"  : Installation du Conseil de Développement du Pays et 
création d’un outil de communication « La Gazette du Pays » 
 
 

- � � � 
 � � � #++# : Le cabinet d’études « Philippe Laurent Consultant » est 
chargé de travailler à l’élaboration de la charte de Pays  
 

 
%� � � � � � � #++# : Adoption de la charte de Pays par les collectivités 
concernées : ce document établit les principes fondateurs du Pays et les grands 
axes de développement.   
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 � #++$ : Adhésion de la Communauté de Communes du Haut Buëch au 
Pays Sisteronais Buëch �  révision du diagnostic du Pays 
 

 
. 	 
 � #++$ : Inauguration du Point Relais Objectif 2 du Pays Sisteronais-
Buëch. Celui ci permet d’ informer les porteurs de projets sur les financements 
du programme européen objectif 2 et de les orienter vers les services 
compétents. 
 

 
. 	 
 � #++$� / � � � � � � � � � #++$ : Constitution d’une équipe technique 
chargée de commencer à travailler sur la rédaction du projet de contrat de 
territoire  
 

 
, � � � � � � � � #++$ : Elaboration d’une charte d’objectifs partagés avec la 
Région PACA. Base de travail à l’élaboration du contrat de territoire, cette 
charte vise à définir les grands axes stratégiques du projet de territoire et les 
objectifs communs de développement du Pays Sisteronais-Buëch et de la Région  
PACA. Elle se situe à la charnière entre les politiques et compétences régionales 
et la charte de développement du Pays. 
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�
� � � � � � � � � #++$ : Le Conseil Régional PACA approuve la convention 
pluriannuelle et la charte d’objectifs partagés. 
 
 
* � 
 
 
 � � �#++0 : Reconnaissance du périmètre définitif du Pays par le Préfet de 
Région. 
 
 
� � � � � � � � � #++0� : Signature du contrat de Pays et du premier avenant 
financier avec les partenaires institutionnels.  
 
 
. 	 
 � #++1� : Election d©un nouvel exécutif et mise en place de nouvelles 
commissions de travail thématiques.  
Le Comité de Pilotage du Contrat de Territoire valide le deuxième avenant 
financier au Contrat. 
 
 
* � 
 � � #++1 : Réunion du Conseil de Développement, présentation de son 
organisation. 
 
 
* � 
 
 
 � � � 2� ! � 3 � � #++4� � tournage d’un film en faveur de la promotion du 
Pays Sisteronais Buëch  
 
 
%� � � � � � � #++1 : Lancement de la première tranche de l’étude de pré 
ingénierie Boucle Locale Alternative (BLA). 
 
 
, � � � � � � � � #++1 : Premières projections du film « Voyage dans le 
Sisteronais Buëch ». 
 
Lancement du schéma de développement numérique du Pays (SDN). 
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Dépôt des demandes de subvention pour le déploiement d’opérations dans le 
cadre du programme « Territoires Numériques » : 

- « La mise en place et au déploiement d’une plate-forme sécurisée dans le 
cadre de la dématérialisation des marchés publics » sur la Communauté de 
Communes du Laragnais en expérimentation pilote. 

- « La diversification et l©amélioration de l’accès aux services publics dans 
les domaines de l’emploi et la formation » (Communauté de Communes 
du Laragnais, Communauté de Communes du Serrois, Communauté de 
Communes Interdépartementale des Baronnies). 

�
 
� � � � � � � � �#++1 :  
 
D� p� t des demandes de subvention pour le d� ploiement d' op� rations BLA : 
1� re  vague de d� ploiements 
 

- SIVOM de la Motte-Turriers (tout ou partie des communes de Claret et 
Valavoire) 

- Communaut�  de Communes du Haut Bu� ch (tout ou partie des communes 
de St Julien en Beauch� ne, Saint Pierre d'Argen� on et Aspremont) 

- SIVOM du Sisteronais (Mison : quartier Tirasse) 
 
�
* 	 � � 
 � � � #++4 : Rendu du rapport final de la premi� re tranche de l' � tude de 
pr� -ing� nierie BLA. 
 
 
- � � � 
 � � � #++4 : D� p� t des demandes de subvention pour le d� ploiement 
d' op� rations Territoires Num� riques : 

- « Cr� ation d' un portail d' information et de services �  l' � chelle du Pays 
Sisteronais-Bu� ch » 

- « D� mat� rialisation de services administratifs : d� ploiement technique 
d' une solution �  l' � chelle du Pays» 

 
D� p� t des demandes de subvention pour le d� ploiement d' op� rations BLA : 
2� me vague de d� ploiements 

- Communaut�  de Communes du Sisteronais (tout ou partie des communes 
d'Authon, Entrepierres et Saint Geniez) 
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- Communaut�  de Communes du Serrois (tout ou partie des communes de 
Savournon, M� reuil, le Bersac et St Genis)   

 
Lancement de l' � tude de positionnement touristique du Pays. 
 
Candidature pour un P� le d'Excellence Rurale « Un itin� raire interactif de 
d� couverte du Pays Sisteronais-Bu� ch ».  
 
 
. 	 � � � #++4 : Lancement des deuxi� mes et troisi� mes tranches de l' � tude de 
pr� -ing� nierie BLA.�
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 � #++4 : Validation par le comit�  de pilotage du Contrat de Territoire de 
l' avenant de juin 2006 et du volet Emploi-Formation-Insertion. 
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 � � � #++4 : Labellisation du P� le d'Excellence Rurale « Itin� raire 
interactif de d� couverte du Pays Sisteronais-Bu� ch ».  
(voir la fiche PER dans le th� me 06.Patrimoine de notre site Internet) 
 
 
� � � � � � � � � � #++4 : R� union du Conseil d'Administration du Pays 
Sisteronais-Bu� ch pour appr� hender la suite des financements europ� ens, en 
pr� sence du Pr� sident du GAL des Pr� alpes Proven� ales.   
Des propositions pour la d� termination d' un nouveau p� rim� tre dans le cadre du 
programme Leader pour 2007-2013 ont � t�  avanc� es, notamment l' association 
du Pays Sisteronais-Bu� ch et du p� rim� tre de pr� figuration du Parc Naturel 
R� gional.  
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Le Pays Sisteronais-Bu� ch s' est inscrit dans deux programmes coordonn� s par 
le Conseil R� gional PACA. Il s' agit de Boucles Locales Alternatives (BLA) et 
de Territoires Num� riques (TN). Ces programmes b� n� ficient de financements 
europ� ens. 
De plus, le Pays a engag�  une � tude de positionnement touristique, dans le but 
d' am� liorer l' image touristique du territoire. 
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L' objectif de ce programme est d' installer le haut d� bit sur les zones non 
couvertes par France T� l� com et l'ADSL.  
Le programme a d� but�  en mars 2006 et devrait � tre termin�  pour le printemps 
2007. Plus de 95 % de la population devrait � tre couverte par le haut d� bit ou 
l'ADSL �  la fin de BLA. La Communaut�  de Communes du Laragnais n' a pas 
particip�  directement �  ce programme dans la mesure où la totalit�  de son 
territoire est d� j�  couverte par l'ADSL. 
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Ce programme est bas�  sur l' utilisation des Nouvelles Technologies de 
l' Information et de la Communication (NTIC). Son but est le d� veloppement de 
l' usage du num� rique.  
Un sch� ma de d� veloppement a � t�  mis en place, afin de d� finir les actions qui 
pourraient � tre engag� es sur le territoire.  
 
Plusieurs op� rations sont d� j�  en cours, telles que la d� mat� rialisation des 
services administratifs, la cr� ation d' un site Internet pour le Pays, l' installation 
de webcams… 
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La Communaut�  de Communes du Laragnais a d� pos�  deux dossiers dans le 
cadre de ce programme, et a donc obtenu des subventions pour : 

- la d� mat� rialisation des march� s publics (achat d' un portable, location 
d' une plateforme…) 

- l' am� nagement de l' espace emploi formation (financement de la salle 
informatique, r� novation des locaux…). 
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Le Pays Sisteronais-Bu� ch souhaite d� velopper l' activit�  touristique sur 
l' ensemble de son territoire. 
 
Dans ce cadre, une � tude de positionnement touristique a � t�  engag� e le 16 
f� vrier 2006. Un cabinet sp� cialis�  a � t�  charg�  de r� aliser un diagnostic 
recensant les forces et faiblesses du territoire en mati� re de tourisme. 
 
Suite aux r� sultats de cette � tude, un plan d' action sera d� termin�  courant 
octobre 2006.   
 
 


